
INSCRIPTION AU VIDE-GRENIER 

DU 08 JUIN 2025 

Fait à :…………………………………le………………………Signature 

Rappel : 1 emplacement= minimum 2 ml de long sur 3ml de profondeur. 

DATE LIMITE D’INSCRIPTION : Vendredi 06 JUIN 2025 
Passé cette date, aucune inscription ne pourra être prise en compte 

NOM :…………………………………………………………… PRENOM …………………………… 

ADRESSE…………………………………………………………. VILLE ……………………………….. 

N° DE TELEPHONE :…………………………………………… E.MAIL………………………...................... 

N° DE CARTE D’IDENTITE :……………………………………………………………………………………

DELIVREE LE : ………………………………………………..A : ………………………………………………… 

 

 
 
 

(1)

(2)

Règlement complet disponible sur simple demande auprès de WMRA

Bulletin d’inscription à envoyer à WMRA mr rodrigues 250 chemin de la charrette – 73200 Albertville avant le 09 aout

(3)Selon l’article R310-9 du code du commerce « les particuliers non-inscrits au registre du commerce et des sociétés sont
autorisés à participer aux ventes au déballage en vue de vendre uniquement des objets personnels et usagés deux fois par an au
plus » et nous vous informons que l’organisateur est tenue de transmettre la liste des participants en préfecture.

TOUTES LES MENTIONS SONT OBLIGATOIRES. LES BULLETINS INCOMPLETS NE SERONT PAS PRIS EN COMPTE 

J’atteste sur l’honneur que je participe au vide-grenier en tant que particulier et que j’ai pris connaissance du règlement que
j'accepte dans son intégralité. (1)

J’atteste sur l’honneur de ma non-participation à deux autres manifestations de même nature au cours de l’année civile. (2)
Je m'engage à ne vendre ni nourriture ni boisson
Je m’engage à laisser l’emplacement propre lors de mon départ

Arrivée entre 6h et 8h le dimanche matin. Départ non autoriser avant 16h. de 8h à 16h Toute marchandise non vendue devra être remportée. 

Emplacement
4ml 

Mètres

_ _ _ _ _ _ml 
…..X 4€ …..€ 

12€ 1X12€ 

Total
……€ 

Total
……€ 

Possibilité de stationner le véhicule derrière le stand dans la limite de la
longueur de l’emplacement. 

Merci de libeller votre chèque à l'ordre de WMRA 

INSCRIPTION ET REGLEMENT : 


